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Taxe habitation pour les étudiants
Question écrite n° 37679

Texte de la question

M. Vincent Rolland interroge M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de la
relance, chargé des comptes publics, sur de la taxe d'habitation dont s'acquittent annuellement les étudiants
pour leur logement. Il n'existe pas d'exonération spécifique de taxe d'habitation et de contribution à l'audiovisuel
public en faveur des étudiants, même boursiers. Et même si certains d'entre eux sont rattachés au foyer fiscal
de leurs parents. Alors que la suppression progressive de la taxe d'habitation est maintenant une réalité pour
une majorité de foyers fiscaux, cette situation peut paraître paradoxale. Et d'autant plus cette année, alors que
les étudiants ne parviennent pas à retrouver les « petits boulots » qui leur permettaient de financer une partie de
leurs études. Par conséquent, il souhaite connaître la position du Gouvernement concernant la proposition
d'exonérer de taxe d'habitation les étudiants qui sont rattachés au foyer fiscal de leurs parents.

Texte de la réponse

Conformément aux articles 1407 et 1408 du code général des impôts (CGI), la taxe d'habitation (TH) est due
pour tous les locaux meublés affectés à l'habitation et est établie au nom des personnes qui ont, à quelque titre
que ce soit, la disposition ou la jouissance des locaux imposables. Les locaux affectés au logement des
étudiants dans les résidences universitaires gérées par le centre régional des œuvres universitaires et scolaires
(CROUS) ou dans certaines résidences, lorsque les conditions financières et d'occupation sont analogues à
celles des CROUS, ne sont pas imposables à la TH en raison de leur situation particulière. En effet, l'accès à
ces résidences dépend de critères sociaux et les étudiants y sont soumis à des contraintes de vie en collectivité
qui ne s'imposent pas à ceux logés dans des logements indépendants. En revanche, les étudiants qui ont la
disposition privative d'un logement indépendant du domicile de leurs parents et non situé dans une résidence
gérée par un CROUS ou, dans des conditions analogues par un autre organisme, sont imposables à la TH dans
les conditions de droit commun. Ainsi, lorsqu'ils souscrivent une déclaration d'impôt sur le revenu distincte de
celle de leurs parents, ils bénéficient de l'exonération de TH prévue à l'article 1414 C du CGI, sous réserve d'en
respecter les conditions de ressources. Lorsqu'ils sont rattachés au foyer fiscal de leurs parents, ils peuvent
bénéficier de l'exonération de TH selon le revenu résultant de la déclaration d'impôt sur le revenu des parents au
titre des revenus de l'année précédente. Dans ce cas, l'exonération est accordée d'office dès lors que les
parents ont effectué leur déclaration de revenus en ligne, ou par voie contentieuse sur présentation de l'avis
d'impôt sur le revenu des parents. Enfin, il est rappelé que, pour les contribuables qui ne bénéficieraient pas de
l'exonération prévue à l'article 1414 C du CGI, en application de l'article 16 de la loi de finances pour 2020, la
taxe d'habitation sur les locaux affectés à l'habitation principale sera supprimée définitivement en 2023. Par
conséquent, il n'est pas envisagé de modifier la législation en vigueur.

Données clés

Auteur : M. Vincent Rolland
Circonscription : Savoie (2e circonscription) - Les Républicains
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 37679

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE37679
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA266808


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE37679

Rubrique : Enseignement supérieur
Ministère interrogé :  Comptes publics 
Ministère attributaire :  Économie, finances et relance 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 271430 mars 2021
Réponse publiée au JO le : , page 602227 juillet 2021

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE37679
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO773418
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO773380
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/15/questions/jo/jo_anq_202113.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/15/questions/jo/jo_anq_202130.pdf

